
Informations précontractuelles pour les produits financiers visés à
 l’article 9, paragraphes 1 à 4a, du règlement (UE) 2019/2088 et à l’article 5, 

premier alinéa, du règlement (UE) 2020/852

Dénomination du produit : Future Of Transport Fund
Identifiant d’entité juridique : 549300Y7OU6TK8YJHB08

Objectif d’investissement durable

Ce produit financier a-t-il un objectif d’investissement durable ?

  Oui

Il réalisera un minimum 
d’investissements durables ayant un 
objectif environnemental : 15 %

dans des activités économiques qui 
sont considérées comme durables 
sur le plan environnemental au titre 
de la taxinomie de l’UE

dans des activités économiques qui 
ne sont pas considérées comme 
durables sur le plan environnemental 
au titre de la taxinomie de l’UE

Il réalisera un minimum 
d’investissements durables ayant un 
objectif social : 1 %

  Non

Il promeut des caractéristiques 
environnementales et sociales (E/S) 
et, bien qu’il n’ait pas pour objectif 
l’investissement durable, il contiendra 
une proportion minimale de ____% 
d’investissements durables

ayant un objectif environnemental 
et réalisés dans des activités 
économiques qui sont considérées 
comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la 
taxinomie de l’UE

ayant un objectif environnemental 
et réalisés dans des activités 
économiques qui ne sont pas 
considérées comme durables sur le 
plan environnemental au titre de la 
taxinomie de l’UE

ayant un objectif social

Il promeut des caractéristiques E/S, mais 
ne réalisera pas d’investissements 
durables

Quel est l’objectif d’investissement durable de ce produit financier ?

Le Fonds cherche à maximiser son rendement total en investissant au moins 70 % de ses actifs 
dans des actions de sociétés du monde entier dont la majeure partie de l’activité économique 
comprend la recherche, le développement, la production et/ou la distribution de technologies 
utilisées et appliquées dans le secteur des transports.

Le Fonds se concentrera sur les sociétés qui génèrent des recettes issues de la transition vers un 
système de transport à plus faible intensité carbone comme les véhicules électriques, autonomes 
et/ou numériquement connectés.

Le Fonds investit au moins 80 % de ses actifs dans des Investissements durables contribuant à des 
objectifs environnementaux et sociaux. Le minimum pour chacun des Objectifs d'investissement 
durable est détaillé dans l'encadré ci-dessus. BlackRock définit les Investissements durables 
comme des investissements dans des émetteurs ou des titres qui contribuent à un objectif 
environnemental ou social, qui ne nuisent pas de manière significative à l'un de ces objectifs et 
dont les entreprises bénéficiaires appliquent des pratiques de bonne gouvernance. BlackRock se 
base sur les cadres de durabilité pertinents pour juger de l'alignement de l'investissement sur des 
objectifs environnementaux ou sociaux.

B lack R ock  cible des Investissements durables qui contribuent à une série d'objectifs 
environnementaux et/ou sociaux, au nombre desquels, sans toutefois s'y limiter, les énergies 
alternatives et renouvelables, l'efficacité énergétique, la prévention ou l'atténuation de la pollution, 

Par investissement 
durable, on entend un 
investissement dans une 
activité économique qui 
contribue à un objectif 
environnemental ou 
social, pour autant qu'il 
ne cause de préjudice 
important à aucun de 
ces objectifs et que les 
sociétés dans lesquelles 
le produit financier 
investit appliquent des 
pratiques de bonne 
gouvernance.

La taxinomie de l’UE
est un système de 
classification institué 
par le règlement (UE) 
2020/852, qui dresse 
une liste d’activités 
économiques 
durables sur le plan 
environnemental. Ce 
règlement ne comprend 
pas de liste des activités 
économiques durables 
sur le plan social. 
Les investissements 
durables ayant un objectif 
environnemental ne sont 
pas nécessairement 
alignés sur la taxinomie.
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la réutilisation et le recyclage, la santé, la nutrition, l'assainissement et l'éducation, ainsi que les 
objectifs de développement durable des Nations unies (« Objectifs environnementaux et sociaux »).

Un investissement sera réputé contribuer à un objectif environnemental et/ou social si :

a)	 un pourcentage minimum de l'activité de l'émetteur contribue à un objectif environnemental et/
ou social ; ou

b)	 les pratiques commerciales de l'émetteur contribuent à un objectif environnemental et/ou social.

Le Fonds appréhende les principaux problèmes environnementaux et sociaux jugés pertinents au 
regard des activités des émetteurs en utilisant les scores ESG comme moyen d'évaluer l'exposition 
des émetteurs à ces risques et opportunités et la façon dont ils les gèrent. Les scores ESG tiennent 
compte du fait que certaines questions environnementales et sociales sont plus importantes selon 
l'activité de l'émetteur et les pondèrent différemment au moment de déterminer une notation. Les 
thèmes environnementaux suivants sont pris en compte dans la composante environnementale 
du score ESG  : changement climatique, capital naturel, pollution et déchets et opportunités 
environnementales. Les thèmes sociaux suivants sont pris en compte dans la composante sociale 
du score ESG  : capital humain, responsabilité associée aux produits, opposition des parties 
prenantes et opportunités sociales. Les émetteurs privés qui obtiennent de meilleurs scores ESG 
sont perçus comme ayant des pratiques commerciales plus durables.

Ce Fonds applique les Exclusions prévues pour les indices de référence « accord de Paris » de 
l’UE. ​

Le Fonds promeut une limitation de la hausse de la température mondiale selon les objectifs fixés 
dans l’accord de Paris en excluant les investissements dans les entreprises qui tirent 1 % ou plus de 
leurs revenus de l’exploration, l’extraction, la distribution ou le raffinage de houille et de lignite ; 10 % 
ou plus de leurs revenus de l’exploration, l’extraction, la distribution ou le raffinage de combustibles 
fossiles ; 50 % ou plus de leurs revenus de l’exploration, l’extraction, la production ou la distribution 
de combustibles gazeux ; ou 50 % ou plus de leurs revenus de la production d’électricité dont 
l’intensité en gaz à effet de serre est supérieure à 100g d’équivalent CO2/kWh. ​

Le Fonds promeut également des caractéristiques sociales liées à (a) la réduction de la disponibilité 
d'armes en excluant les investissements dans des entreprises impliquées dans des activités 
liées à des armes controversées ; (b) l'amélioration de la santé et du bien-être en excluant les 
investissements dans des entreprises impliquées dans la culture et/ou la production de tabac ; 
et (c) la promotion des droits de l'homme, des normes du travail, de l'environnement et de la 
lutte contre la corruption en excluant les investissements dans des entreprises réputées avoir 
violé les 10 principes du Pacte mondial des Nations unies (PMNU) ou les principes directeurs 
de l'Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) à l'intention des 
entreprises multinationales.​

Pour appliquer ces exclusions, nous faisons appel à un fournisseur de données tiers (MSCI). ​

Le Fonds peut investir dans des obligations vertes, sociales et durables émises par une entreprise 
dans le but spécifique de financer des projets qui promeuvent une contribution environnementale 
et/ou sociale positive, et qui visent à atténuer les incidences négatives en matière de durabilité, par 
exemple l’investissement dans les énergies renouvelables ou l’efficacité énergétique, sur la base des 
informations reprises dans les documents d’émission de ces obligations. Ces investissements dans 
des obligations vertes, sociales et durables, plutôt que d’être soumis à l’ensemble des Exclusions 
prévues pour les indices de référence « accord de Paris » de l’UE au niveau de l’émetteur, seront 
soumis aux :

•	 Exclusions prévues pour les indices de référence « accord de Paris » de l’UE liées aux violations 
du PMNU et des principes de l’OCDE (tel que décrit au point (c) ci-dessus) au niveau de 
l’émetteur ; et​

•	 autres Exclusions prévues pour les indices de référence « accord de Paris » de l’UE décrites ci-
dessus au niveau des activités économiques financées par l’obligation verte, sociale ou durable.

Le Fonds peut obtenir une exposition indirecte (y compris, mais sans s'y limiter, par le biais 
d’instruments dérivés et d’actions ou parts d’organismes de placement collectif), à des fins autres 
que d’investissement, à des émetteurs dont l’exposition ne répond pas aux Exclusions prévues pour 
les indices de référence « accord de Paris » de l’UE telles que décrites plus haut. Les circonstances 
dans lesquelles une telle exposition indirecte peut survenir sont notamment les suivantes : lorsqu’une 
contrepartie à un IFD dans lequel le Fonds investit dépose une garantie qui n'est pas conforme aux 
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critères ESG du Fonds ou lorsqu'un OPC dans lequel le Fonds investit n'applique pas les mêmes 
critères ESG que le Fonds et fournit donc une exposition à des titres qui ne sont pas conformes 
aux critères ESG du Fonds.

Si le Fonds n'utilise pas d'indice de référence pour atteindre les caractéristiques ESG qu'il promeut, 
il se compare néanmoins à l'indice M SCI A ll Countries W orld (l'« Indice ») au regard de certaines 
caractéristiques ESG qu'il met en avant.

 Quels sont les indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la réalisation de l’obj ectif  
d’investissement durable de ce produit financier ?

• Les participations du Fonds dans des Investissements durables, tels que décrits ci-dessus.

• La note ESG du Fonds, laquelle correspond à la moyenne pondérée des scores ESG des 
participations du Fonds, telle que décrite plus haut.

• La prise en compte par le Fonds des principales incidences négatives (PIN) sur les facteurs 
de durabilité, comme décrit ci-dessous.

• Exclusion par le Fonds des participations dans les émetteurs identifiés à l'aide des filtres 
d'exclusion, comme décrit ci-dessus.

 D ans quelle mesure les investissements durables ne causent- ils pas de préj udice 
important à un objectif d’investissement durable sur le plan environnemental ou social ?

Les Investissements durables répondent aux exigences du principe 'NS+, telles que définies 
par la législation et la réglementation applicables. B lack R ock  a mis au point une série de 
critères applicables à tous les Investissements durables pour évaluer si un émetteur ou un 
investissement cause un préjudice important. Les investissements réputés causer un préjudice 
important ne sont pas considérés comme durables. Vous trouverez de plus amples informations 
sur ce qui précède en copiant et collant le lien suivant dans votre navigateur w eb : https://
w w w .black rock .com/corporate/literature/publication/black rock -sfdr-sustainable-investments-
methodology.pdf

—— Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris en 
considération ?

Les indicateurs d'incidences négatives sur les facteurs de durabilité pour chaque type 
d'investissement sont évalués à l'aide de la méthodologie exclusive de B lack R ock  
appliquée aux Investissements durables. B lack R ock  utilise des données de tiers et/ou 
des analyses fondamentales pour identifier les investissements qui ont un impact négatif 
sur les facteurs de durabilité et causent un préjudice important.

—— Dans quelle mesure les investissements durables sont-ils conformes aux principes 
directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales et aux principes 
directeurs des Nations unies relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme ?

Les Investissements durables sont évalués au regard d'éventuels impacts négatifs, quels 
qu'ils soient, et de leur conformité aux normes internationales des Principes directeurs de 
l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales et aux principes directeurs des Nations 
unies relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme, y compris aux principes et aux droits 
fixés par les huit conventions fondamentales citées dans la déclaration de l’2rganisation 
internationale du travail relative aux principes et droits fondamentaux au travail et par la 
Charte internationale des droits de l’homme. Les titres d'émetteurs convaincus de non-
respect de ces conventions ne sont pas considérés comme des Investissements durables.

Ce produit financier prend-il en considération les principales incidences négatives sur les 
facteurs de durabilité ?

Oui

Non

Ce Fonds évalue les PIN conformément au principe DNSH  de B lack R ock  appliqué aux 
Investissements durables. Le Fonds fournira des informations sur les PIN dans son rapport annuel.

Les indicateurs de 
durabilité permettent de 
mesurer la manière dont 
les objectifs de durabilité 
de ce produit financier 
sont atteints.

Les principales 
incidences négatives 
correspondent aux 
incidences négatives 
les plus significatives 
des décisions 
d’investissement sur les 
facteurs de durabilité 
liés aux questions 
environnementales, 
sociales et de personnel, 
au respect des droits 
de l’homme et à la lutte 
contre la corruption et 
les actes de corruption.
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Quelle est la stratégie d’investissement suivie par ce produit financier ?

Le Fonds cherche à maximiser son rendement total en investissant au moins 70 % de ses actifs 
dans des actions de sociétés du monde entier dont la majeure partie de l’activité économique 
comprend la recherche, le développement, la production et/ou la distribution de technologies 
utilisées et appliquées dans le secteur des transports.

Le Fonds applique les Exclusions prévues pour les indices de référence « accord de Paris » de l’UE.

Le Fonds se concentrera sur les sociétés qui génèrent des recettes issues de la transition vers un 
système de transport à plus faible intensité carbone comme les véhicules électriques, autonomes 
et/ou numériquement connectés.

Dans des conditions normales de marché, le Fonds investira dans un portefeuille d'actions de 
sociétés à grande, moyenne et petite capitalisation issues de différents secteurs, au nombre 
desquels : les matières premières (p. ex., les métaux et les matériaux utilisés pour fabriquer des 
batteries), les composants et les systèmes informatiques (p. ex., les batteries et le câ blage), la 
technologie (p. ex., les capteurs équipant les véhicules) et l'infrastructure (p. ex., les stations 
de recharge pour les batteries des véhicules). Les sociétés sont notées par le Conseiller en 
investissement en fonction de leur capacité à gérer les risques et opportunités en lien avec les 
énergies renouvelables et de leurs évaluations en matière de risque et opportunités ESG –  comme 
leur structure managériale et de gouvernance, qui est considérée comme essentielle pour une 
croissance durable – , leur capacité à gérer de faç on stratégique les enjeux à long terme en matière 
d'ESG et l'impact potentiel que ceci peut avoir sur leurs finances. Le Conseiller en investissement 
considère ces sociétés comme des Investissements durables.

L’évaluation du niveau d’engagement dans chaque activité peut être basée sur un pourcentage 
du revenu, un seuil de revenu total défini ou tout lien avec une activité restreinte, quel que soit le 
montant du revenu obtenu.

Le Fonds adopte une approche « best in class » de l’investissement durable. Ceci signifie que le 
Fonds sélectionne les meilleurs émetteurs (d'un point de vue ESG) pour chaque secteur d'activités 
concerné (sans exclure aucun secteur). Plus de 9 0 % des émetteurs de titres dans lesquels le 
Fonds investit ont une notation ESG ou ont été évalués dans cette optique.

Le Conseiller en investissement utilise son analyse pour créer un portefeuille affichant un score 
ESG supérieur à celui de l’Indice après élimination d’au moins 20 % des titres affichant les moins 
bons scores au sein de l’Indice.

 Quelles sont les contraintes définies dans la stratégie d’investissement pour sélectionner 
les investissements en vue d’atteindre l’objectif d’investissement durable ?

Les éléments contraignants de la stratégie d'investissement sont les suivants :

• S'assurer que tous les investissements du Fonds sont des Investissements durables (à 
l'exception des instruments utilisés à des fins de gestion des liquidités et/ou de couverture, 
lesquels ne dépasseront pas 20 % des actifs du Fonds). Parmi ces Investissements 
durables, 15 % au moins des actifs du Fonds seront consacrés à des Investissements 
durables ayant un objectif environnemental qui ne sont pas alignés sur la taxinomie de 
l’UE, et au moins 1 % cibleront des Investissements durables ayant un objectif social.

• Veiller à ce que le score ESG moyen pondéré du Fonds soit supérieur au score ESG de 
l'Indice après élimination d'au moins 20 % des titres affichant les moins bons scores au 
sein de l'Indice.

• S'assurer que plus de 9 0 % des émetteurs de titres dans lesquels le Fonds investit (à 
l'exclusion des fonds du marché monétaire) ont une notation ESG ou ont été évalués dans 
cette optique.

• Appliquer les filtres d'exclusion décrits plus haut.

La stratégie 
d’investissement 
guide les décisions 
d’investissement selon 
des facteurs tels que les 
objectifs d’investissement 
et la tolérance au risque.
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 Quelle est la politique mise en œuvre pour évaluer les pratiques de bonne gouvernance 
des sociétés dans lesquelles le produit financier investit ?

B lackR ock évalue les pratiques de bonne gouvernance des entreprises dans lesquelles elle 
investit en combinant des informations exclusives et l'engagement actionnarial du Conseiller 
en investissement avec des données provenant de fournisseurs externes de recherche ESG. 
BlackRock utilise les données de fournisseurs externes de recherche ESG pour identifier 
initialement les émetteurs susceptibles de présenter des défauts de gouvernance au regard 
des indicateurs clés de performance (ICP) évaluant la structure de gestion, les relations avec 
les employés, la rémunération du personnel et la conformité fiscale.

Les émetteurs identifiés comme étant susceptibles de présenter des défauts de gouvernance 
sont examinés afin de s'assurer que le Conseiller en investissement, pour autant qu'il partage 
cet avis, soit confiant qu'ils aient pris des mesures correctives ou en prendront dans un délai 
raisonnable tel qu'un dialogue direct du Conseiller en investissement avec l'émetteur le suggère. 
Le Conseiller en investissement peut également décider de réduire l'exposition à ces émetteurs.

Quelles sont l'allocation des actifs et la proportion minimale d'investissements durables ?

T ous les investissements du Fonds seront des Investissements durables ou des instruments utilisés 
à des fins de gestion des liquidités et/ou de couverture. Les investissements utilisés à des fins de 
gestion des liquidités et/ou de couverture ne dépasseront pas 20 % des actifs du Fonds.

80 % au moins des actifs du Fonds seront consacrés à des Investissements durables (# 1 Durables). 
Parmi ces Investissements durables, 15 % au moins des actifs du Fonds seront consacrés à des 
Investissements durables ayant un objectif environnemental qui ne sont pas alignés sur la taxinomie 
de l’UE, et au moins 1 % cibleront des Investissements durables ayant un objectif social. Le reste 
des Investissements durables du Fonds pourra varier entre ces types d’Investissement durable.

Le Fonds peut consacrer jusqu'à 20 % de ses actifs à d'autres investissements (# 2 Non durables).

La catégorie #1 
Durables couvre 
les investissements 
durables ayant 
des objectifs 
environnementaux ou 
sociaux.

La catégorie #2 Non 
durables inclut les 
investissements non 
considérés comme 
des investissements 
durables.

Investissements

A utres

# 1 Durables 

# 2 Non durables

Environnementaux 

Sociaux

 C omment l’utilisation de produits dérivés permet- elle d'atteindre l’obj ectif  
d’investissement durable ?

Lorsque des instruments dérivés sont utilisés à des fins d'investissement, ils sont évalués à 
l'aune des critères applicables aux Investissements durables. Ils peuvent également être utilisés 
à certaines autres fins, notamment à des fins de liquidité ou de couverture, et toute note ESG ou 
analyse susmentionnée s’appliquera exclusivement aux titres sous-jacents desdits instruments 
dérivés.

Les pratiques de 
bonne gouvernance
concernent des 
structures de gestion 
saines, les relations 
avec le personnel, 
la rémunération du 
personnel et le respect 
des obligations fiscales.

Les activités alignées 
sur la taxinomie sont 
exprimées en % :

- du chiffre d’affaires
pour refléter la 
proportion des 
revenus provenant 
des activités vertes 
des sociétés dans 
lesquelles le produit 
financier investit.

- des dépenses 
d’investissement 
(CapEx) pour montrer 
les investissements 
verts réalisés par 
les sociétés dans 
lesquelles le produit 
financier investit, pour 
une transition vers 
une économie verte 
par exemple.

- des dépenses 
d’exploitation 
(OpEx) pour 
refléter les activités 
opérationnelles vertes 
des sociétés dans 
lesquelles le produit 
financier investit.

L'allocation des actifs 
décrit la proportion 
d'investissements dans 
des actifs spécifiques.
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Dans quelle proportion minimale les investissements durables ayant un objectif 
environnemental sont-ils alignés sur la taxinomie de l'UE ?

Si le Fonds n'a actuellement pas vocation à consacrer plus de 0 % de ses actifs à des 
Investissements durables dont l'objectif environnemental est aligné sur la T axinomie de l'UE, 
on pourra néanmoins en trouver dans son portefeuille.

 Le produit financier investit-il dans des activités liées au gaz fossile et/ou à l'énergie 
nucléaire qui sont conf ormes à  la taxinomie de l'UE1 ?

Oui
     Dans le gaz fossile     Dans l'énergie nucléaire

Non

Si le Fonds n'a actuellement pas vocation à investir dans des activités liées au gaz fossile 
et/ou à l'énergie nucléaire qui sont conformes à la taxinomie de l'UE, on pourra néanmoins 
en trouver dans son portefeuille.

1 Les activités liées au gaz fossile et/ou au nucléaire ne seront conformes à la taxinomie de l'UE que si elles contribuent à limiter 
le changement climatique (« atténuation du changement climatique ») et ne causent de préjudice important à aucun objectif 
de la taxinomie de l'UE — voir la note explicative dans la marge de gauche. L'ensemble des critères applicables aux activités 
économiques dans les secteurs du gaz fossile et de l'énergie nucléaire qui sont conformes à la taxinomie de l'UE sont définis dans 
le règlement délégué (UE) 2022/1214 de la Commission.

Pour être conformes à 
la taxinomie de l'UE, les 
critères applicables au 
gaz fossile comprennent 
des limitations des 
émissions et le passage 
à l'électricité d'origine 
renouvelable ou à des 
carburants à faible 
teneur en carbone d'ici 
à la fin de 2035. En ce 
qui concerne l'énergie 
nucléaire, les critères 
comprennent des règles 
complètes en matière de 
sûreté nucléaire et de 
gestion des déchets.

Les deux graphiques ci-dessous font apparaître le pourcentage minimal d’investissements alignés sur la 
taxinomie de l’UE. Étant donné qu’il n’existe pas de méthodologie appropriée pour déterminer l’alignement 
des obligations souveraines* sur la taxinomie, le premier graphique montre l’alignement sur la taxinomie par 
rapport à tous les investissements du produit financier, y compris les obligations souveraines, tandis que le 
deuxième graphique représente l’alignement sur la taxinomie uniquement par rapport aux investissements du 
produit financier autres que les obligations souveraines.

1. A lignement des investissements sur la taxinomie, 
dont obligations souveraines*

A lignés sur la taxinomie 
(hors gaz fossile et 
nucléaire)
Non alignés sur la 
taxinomie

0 %

100 %

2. A lignement des investissements sur la taxinomie, 
hors obligations souveraines*

Ce graphique représente jusqu'à 100 % des investissements 
totaux.**

A lignés sur la taxinomie 
(hors gaz fossile et 
nucléaire)
Non alignés sur la 
taxinomie

0 %

100 %

*Aux fins de ces graphiques, les « obligations souveraines » comprennent toutes les expositions souveraines.
** Dès lors que le Compartiment ne s'engage pas à réaliser des investissements durables alignés sur la taxinomie de l'UE, la proportion 
d'obligations souveraines dans le portefeuille du Compartiment n'aura pas d'impact sur la proportion d'investissements durables alignés 
sur la taxinomie de l'UE incluse dans le graphique.
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 Quelle est la proportion minimale d'investissements dans des activités transitoires et 
habilitantes ?

Si le Fonds n'a pas vocation à investir dans des activités transitoires et habilitantes, on pourra 
néanmoins en trouver dans son portefeuille.

Quelle est la proportion minimale d’investissements durables ayant un objectif 
environnemental qui ne sont pas alignés sur la taxinomie de l’UE ?

15 % au moins des actifs du Fonds seront consacrés à des Investissements durables ayant 
un objectif environnemental qui ne sont pas alignés sur la taxinomie de l'UE.

Le Fonds détient des Investissements durables qui ne sont pas alignés sur la taxinomie de 
l'UE pour les raisons suivantes : (i) cela fait partie de la stratégie d'investissement du Fonds ;  
(ii) les données permettant de déterminer l'alignement sur la T axinomie de l'UE ne sont pas 
disponibles ;  et/ou (iii) les activités économiques sous-jacentes ne sont pas éligibles au regard 
des critères de sélection technique disponibles de la T axinomie de l'UE ou ne respectent pas 
toutes les exigences énoncées dans ces critères de sélection technique.

Quelle est la proportion minimale d’investissements durables ayant un objectif social ?

1 % au moins des actifs du Fonds seront consacrés à des Investissements durables ayant un 
objectif social.

4uels sont les investissements inclus dans la catégorie « #2 Non durables », quelle est 
leur finalité et des garanties environnementales ou sociales minimales s'appliquent-
elles à eux ?

Les autres positions ne dépasseront pas 20 % du portefeuille et pourront inclure des 
instruments dérivés, des liquidités et quasi-liquidités, des actions ou parts d’OPC et des valeurs 
mobilières à revenu fixe (également appelées titres de créance) émis par des gouvernements 
et des agences du monde entier.

Le recours à de tels investissements n'affecte en rien la poursuite de l'objectif d’investissement 
durable dès lors qu'ils sont utilisés à des fins de gestion des liquidités et/ou de couverture.

A ucune autre position n'est envisagée au regard de considérations environnementales ou 
sociales minimales.

Un indice spécifique est-il désigné comme indice de référence pour déterminer si l’objectif 
d’investissement durable est atteint ?

Non.

Veuillez noter que l'indice M SCI A ll Countries W orld est utilisé pour comparer certaines 
caractéristiques ESG que le Fonds met en avant.

 Comment l’indice de référence tient-il compte des facteurs de durabilité afin d'rtre 
constamment aligné sur l’objectif d’investissement durable ?

Sans objet.

 Comment l’alignement de la stratégie d’investissement sur la méthodologie de l’indice 
est-il à tout moment garanti ?

Sans objet.

 En quoi l’indice désigné diffère-t-il d’un indice de marché large pertinent ?

Sans objet.

Les indices de 
référence sont des 
indices permettant de 
mesurer si le produit 
financier atteint l’objectif 
d’investissement durable.

Le symbole 
représente des 
investissements 
durables sur le plan 
environnemental 
qui ne tiennent pas 
compte des critères
applicables aux 
activités économiques 
durables sur le plan 
environnemental au titre 
de la taxinomie de l’UE.

Les activités 
habilitantes permettent 
directement à d’autres 
activités de contribuer de 
manière substantielle à 
la réalisation d’un objectif 
environnemental.

Les activités 
transitoires sont 
des activités pour 
lesquelles il n’existe 
pas encore de solutions 
de remplacement 
sobres en carbone et, 
entre autres, dont les 
niveaux d’émission de 
gaz à effet de serre 
correspondent aux 
meilleures performances 
réalisables.

625NM0525U-4471321-627/904


